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CONV ENTION TERRITORIALE GLO BALE (CTG) DE SERVICES AUX FAM ILLES 

AVENANT N°l A LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2022-2026 

Entre: 

La Caisse d'Allocations familiales de Vendée représentée par le président de son conseil 
d'administration, Monsieur Michel PEZAS et par sa directrice, Madame Sylvie GUEDON, 
dûment autorisés à signer le présent avenant à la convention territoriale globale CTG ; 

Ci-après dénommée « la Caf » ; 
et 

et 

La Roche sur Yon Agglomération représentée par son Président, Mr Luc BOUARD, dûment 
autorisé à signer le présent avenant à la convention territoriale globale CTG par délibération 
de son assemblée délibérante le 4 octobre 2023 ; 

Ci-après dénommé « La Roche-sur-Yon Agglomération » ; 

La commune d'Aubigny les Clouzeaux, représentée par sa Maire, Mme Michelle GRELLIER, 
dûment autorisée à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée 
délibérante du 5 juillet 2023; 

Ci-après dénommé « la commune de Aubigny les Clouzeaux » ; 

et 
La commune de la Chaize-le-Vicomte, représentée par son Maire M. Yannick DAVID 
dûment autorisé à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée 
délibérante du 10 juillet 2023 ; 

Ci-après dénommée « la commune de la Chaize-le-Vicomte»; 

et 
La commune de Dompierre-sur-Yon, représentée par son Maire M. François GILET dûment 
autorisé à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante 
du 11 juillet 2023 ; 

Ci-après dénommée « la commune de Dompierre-sur-Yon» ; 

et 
La commune de La Ferrière, représentée par son Maire M. David BEL Y dûment autorisé à 
signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante du 3 juillet 
2023; 

Ci-après dénommée « la commune de La Ferrière» ; 

et 
La commune de Fougeré, représentée par son Maire M. Manuel GUIBERT dûment autorisé à 
signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante du 17 
juillet 2023 ; 

Ci-après dénommée « la commune de Fougeré» ; 
et 

La commune de Landeronde, représentée par sa Maire Mme Angie LEBOEUF dûment 
autorisée à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante 
du 7 juillet 2023 ; 

Ci-après dénommée « la commune de Landeronde» ; 
et 

2 - 



CONV ENT ION TERRITORIALE GLO BALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 

La commune de Mouilleron-le-Captif représentée par son Maire M. Jacky GODARD dûment 
autorisé à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante 
du 28 aout 2023 ; 

Ci-après dénommée « la commune de Mouilleron-le-Captif»; 
et 

La commune de Nesmy représentée par son Maire M. Thierry GANACHAUD dûment autorisé 
à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante du 17 
juillet 2023 ; 

Ci-après dénornmée « la commune de Nesmy» ; 
et 

La ville de la Roche sur Yon représentée par son Adjoint, M. XX, dûment autorisé à signer 
le présent avenant à la CTG, par délibération de son assemblée délibérante du 19 septembre 
2023; 

Ci-après dénommé « La ville de la Roche-sur-Yon»; 
et 

La commune de Rives de l'Yon représentée par son Maire M. Christophe HERMOUET 
dûment autorisé à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée 
délibérante du 3 juillet 2023; 

Ci-après dénomrnée « la commune de Rives de l'Yon»: 
et 

La commune du Tablier représentée par sa Maire Mme Annabelle PILLENIERE dûment 
autorisée à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante 
du 26 juin 2023; 

Ci-après dénommée « la commune du Tablier » ; 
et 

La commune de Thorigny représentée par sa Maire Mme Alexandra GABORIAU dûment 
autorisée à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante 
du 17 juillet 2023; 

Ci-après dénommée « la commune de Thorigny » ; 
et 

La commune de Venansault représentée par son Maire Mme Laurent FAVREAU dûment 
autorisé à signer le présent avenant à la CTG par délibération de son assemblée délibérante 
du 4 juillet 2023; ; 

Ci-après dénommée « la commune de Venansault»; 
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CONV ENTION TERRITORIALE GLO BALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 

Vu la convention territoriale globale signée le 30 novembre 2022 ; 

Il est convenu ce qui suit : 
La Convention Territoriale Globale (CTG) du territoire de La Roche-sur-Yon Agglomération signée le 30 
novembre 2022 précise la feuille de route partagée entre la Roche-sur-Yon Agglomération, les 13 communes 
du territoire et la CAF de la Vendée sur la période 2022-2026, sur un ensemble de champs thématiques: petite 
enfance, parentalité, enfance, jeunesse, accès aux droits et inclusions numérique, accompagnement social. 

Le présent avenant a pour objet : 

-de compléter et remettre à jour deux annexes de la convention, à savoir : 
- Annexe 3- démarche d'élaboration 
- Annexe 5 : gouvernance Cotech-Copil, 

-de préciser les engagements relatifs aux moyens humains alloués au pilotage du projet, sa mise en 
œuvre, son suivi et son évaluation, par le complément de l'article 5- « engagement des 
partenaires» par un article 5 Bis et l'intégration d'une nouvelle annexe n°9 sur le schéma de 
coopération à la convention initiale 

ARTICLE 1: MODIFICATION DE LA CONVENTION INITIALE DE LA CTG 

L'article 5 de ladite convention est ainsi complété par avenant par l'article 5 Bis. 

ARTICLE 5 BIS: ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES, DE LA CONVENTION INITIALE CTG 

► Les attendus relatifs à la mise en œuvre du schéma de coopération 

Le schéma de coopération se structure autour des missions de chargés de coopération : 
- une fonction de coopération « globale ou pivot» en charge du pilotage de l'élaboration, de la mise en 

œuvre et l'évaluation de la CTG. Cette fonction prépare et anime les instances politiques et 
techniques, est force de proposition et de conseil auprès des élus et des partenaires, mobilise les 
différents acteurs du projet et la population et accompagne les chargés de coopération 
thématiques. 

- des fonctions de coopération et de mise en réseau « thématiques » répondant à des missions clairement 
formalisées, encadrées dans le temps et avec un rayonnement intercommunal. 
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CONV ENTION TERRITORIALE GLO BALE (CTG) DE SERVICE S AUX FAMILLES 

Les collectivités et les associations concernées s'engagent donc à (re)déployer les postes de coordination sur 
l'animation de la démarche Ctg sur les missions définies. 

Les Etp concernés doivent : 
- Être identifiés nominativement ; 
- Être financés par une collectivité locale signataire d'une Ctg ; 
- Répondre aux attendus de la mission de « chargé de coopération Ctg » ; 
- Avoir fait l'objet d'une concertation avec la Caflors de leur sélection; 
- Faire l'objet d'un rapport annuel de leur activité transmis à la Caf en lien avec les chargés de coopération 

pivot. 

► ► La structuration du schéma de coopération 

Le comité de pilotage CTG du 6 juin 2023 a validé le schéma de coopération suivant : 

Reposant sur une équipe projet de 7,3 ETP réparti selon les données suivantes 
- 0.8 ETP dédié aux missions de coopération pivot, fléché sur 1 poste ; 
- 6,5 ETP dédiés aux missions de coopération thématiques, fléchés sur 27 personnes différentes. 

10 des 14 collectivités de l'intercommunalité ont pris part au schéma de coopération. 

Plusieurs acteurs du territoire engagent des moyens humains: 
- La Roche-sur-Yon Agglomération à hauteur de 1,9 ETP; 
- La commune d'Aubigny-les Clouzeaux à hauteur de 0,2 ETP; 
- La commune de la Chaize-le-Vicomte à hauteur de 0,1 ETP; 
- La commune de Dompierre-sur-Yon à hauteur de 0,3 ETP ; 
- La commune de la Ferrière à hauteur de 0,5 ETP; 
- La commune de Landeronde à hauteur de 0,2 ETP ; 
- La commune de Mouilleron-le-Captif à hauteur de 0,2 ETP; 
- La commune de Rives de !'Yon à hauteur de 0,1 ETP; 
- La commune de la Roche-sur-Yon à hauteur de 3,6 ETP; 
- La commune de Venansault à hauteur de 0,2 ETP; 

Aussi, l'ensemble des thématiques est concerné par la mobilisation de missions de chargés de coopération: 
- La Petite Enfance à hauteur de 0,9 ETP ; 
- L'Enfance à hauteur de 1,1 ETP, 
-La Jeunesse à hauteur de 1,05 ETP 
- La Parentalité à hauteur de 0,95 ETP; 
- la Stratégie jeunesse (ville de La Roche-sur-Yon) à hauteur de 1,1 ETP 
- les Quartiers prioritaires ville QPV (ville de La Roche-sur-Yon) à hauteur de 0,4 ETP, 
- L'Accès aux droits/ inclusion numérique à hauteur de 0,5 ETP, 
- L'Animation de la Vie Sociale à hauteur de 0,5 ETP. 

Ce schéma de coopération sera effectif à compter de septembre 2023 jusqu'au 31 décembre 2026, sauf pour 
certains chargés de coopération qui ne pourront débuter leur action qu'à compter du I" janvier 2024. 

L'annexe 1 au présent avenant précise la structuration du schéma de coopération sur le territoire de La 
Roche-sur-Yon Agglomération jusque fin 2026, et constituera l'annexe 9 de la convention. 

► ► Les modalités de calcul de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire» 

Le montant de l'enveloppe globale alloué au pilotage du projet est calculé à partir du montant: 
- des Prestations de service Contrat Enfance Jeunesse précédemment versées au titre des actions de 

coordination, 
- des montants relatifs au financement de nouveaux ETP dans le cadre des bonus territoire. 

L'unité d'œuvre pour calculer le financement de la coordination est !'Equivalent temps plein (ETP). 
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 

Le financement est calculé à l'échelle du territoire détenteur de la compétence concernée. 

Ainsi, le financement des postes de chargés de coopération sera financé par le bonus territoire au titre 
du pilotage du projet à hauteur 24 000 € par ETP, sous réserve des fonds alloués annuellement par la 
CNAF au cours de cette période. 

En cas d'absence du professionnel identifié sur cette fonction, le financement n'est pas dû par la Caf. 
En cas de remplacement d'un professionnel par un autre, le forfait de financement appliqué reste celui prévu 
pour un ETP existant. 
En cas de vacance de poste ou de remplacement, le partenaire s'engage à informer la Caf de tout 
changement apporté. 

Une convention spécifique au « Pilotage du projet de territoire» sera contractualisée d'ici à l'été 2023 entre les 
collectivités concernées et la CAF afin de préciser les modalités d'intervention et de versement de la 
subvention dite « Pilotage du projet de territoire ». 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE DEUX ANNEXES DE LA CTG INITIALE 

Le présent avenant a pour objet de remplacer pour mise à jour deux annexes de la convention, à savoir : 

- Annexe 3- démarche d'élaboration: celle-ci est complétée par le détail des étapes de la 2ème phase 
de l'élaboration de la CTG à savoir le schéma de coopération. 

- Annexe 5 : gouvernance Cotech-Copil. Cette annexe va comprendre la nouvelle composition des 
instances de gouvernance de la CTG suite à l'évolution de DGS au sein de la ville et de 
l'Agglomération de La Roche-sur-Yon et aux élections des nouveaux maires et conseils 
municipaux sur les communes du Tablier en février 2023 et d'Aubigny-les Clouzeaux en mars 
2023 

Les textes modifiés sont joints en annexe 2 de cet avenant et remplacent ceux joints à la convention initiale. 

ARTICLE 3 : SUIVI DES EVOLUTIONS DE LA CTG 

Tous les ans, lors de la réunion du Copi! CTG, un point sera fait pour vérifier: 
Le nom et poste des chargés de coopération du schéma de coopération de la CTG. l'annexe 9 pourra 
donc être modifiée au cours de la vie de la CTG, 
Les noms des membres du Copi! CTG. l'annexe 5 pourra donc être modifiée au cours de la vie de la 
CTG. 

Ces évolutions seront transmises aux collectivités par courrier ou mail aux collectivités ainsi qu'à la CAF. 

Fait à b. fbt11€ Sl..ln.. 10-.J 

Cette convention comporte 8 pages et deux annexes. 
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La Caf 

La Maire 
Madame Mi èle GRELLIER 

Dompierre-sur-Yon 

Fougeré 

Le Président, 
Monsieur Michel PEZAS 

La Chaize-l Vicomte 

e 
ick DAVID 
/ 

Landeronde 

Le Maire 
Monsieur Manuel GUIBERT 

La Maire 
Madame Angie LEBOEUF 

Mouilleron-le-Captif Nesmy 

Le Maire 
MmeJacky GODARD 

Le Maire 
Monsieur Thierry GANACHAUD 
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La Roche-sur-Y on 

La Roche-sur-Yon Agglomération Le Tablier 

La Maire 
Madame Annabelle PILLENIERE 

- \l?,~ z:--- 
Thorigny Venansault 

La Maire 
Madame Alexandra GABORIAU 

Le Maire 
Monsieur Laurent F AVREAU 

==- 
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CONV ENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 

ANNEXE 1 - - schéma de coopération de la CTG- annexe 9 de la convention 

La présente annexe a pour objet de préciser les engagements relatifs aux moyens humains alloués au pilotage 
du projet, sa mise en œuvre, son suivi et son évaluation, par la proposition d'une nouvelle annexe n°9 sur le 
schéma de coopération à la convention initiale. 
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ANNEXE 9 
SCHEMA DE 
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CONV ENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICE S AUX FAMILLES 

ANNEXE 2 - modification de deux annexes de la convention CTG 2022-2026 

La présente annexe a pour objet de remplacer pour mise à jour deux annexes de la convention, à savoir : 

- Annexe 3- démarche d'élaboration: celle-ci est complétée par le détail des étapes de la 2ème phase de 
l'élaboration de la CTG à savoir le schéma de coopération 

- Annexe 5 : gouvernance Cotech-Copil. Cette annexe va comprendre la nouvelle composition des instances 
de gouvernance de la CTG suite à l'évolution de DGS au sein de la ville et de !'Agglomération de La 
Roche-sur-Yon et aux élections des nouveaux maires et conseils municipaux sur les communes du 
Tablier en février 2023 et d'Aubigny-les Clouzeaux en mars 2023 



CONVENTION TERRITORIALE GLO BALE (CTG) DE SERVICE S AUX FAMILLES 

ANNEXE 3 

DEMARCHE 
ELABORATION 

..:t~ •:W:• · -Y;,-Y- 
. 4/ /()(A 1/0N\ 

f4M/IIAIH 
- ------ ---- ------ --- 

Ca f 
de IJ \1•nd1·1· 

N 
0 
N 
N 1 ' 
N 
0 
N 

ERRITORIALE °' 
LOBALE 

ONVENTION 

IIJ'La -sur-Yon 
Aff"~ 

Le. c«.14YVeNik 

18 - 



CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 

la CTG, nature, contexte et objectifs 

La Convention Territoriale Globale représente la feuille de route du territoire sur les services aux familles sur 
les 5 ans à venir, 2022-2026. 

Les objectifs de la CTG sont : 
Identifier les besoins prioritaires du territoire 
Pérenniser et optimiser l'offre de service existant par une mobilisation des cofinancements 
Développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits 
Renforcer l'efficacité, la cohérence et la coordination des actions 

Dans le cas du territoire agglo-yonnais, il y a déjà eu une première CTG sur la période 2017-2021 qui concernait 
la ville de La Roche-sur-Yon et l'agglomération, au titre de leurs compétences respectives. 

Cette nouvelle CTG, 2ème génération a été élaborée en prenant en compte différents éléments : 
Une généralisation des CTG sur le territoire national, 
Un accompagnement de la disparition des contrats enfance jeunesse CEJ qui existaient sur certaines 
communes de l'intercommunalité, 
Un changement de périmètre d'application: à savoir maintenant sur les 13 communes et 
!'Agglomération. 

Les deux phases d'élaboration 

Son élaboration se passe en deux phases : 
Une 1ère étape pour initier le travail collaboratif pour aboutir au plan d'actions, 
Une 2ème étape sur l'organisation matérielle (schéma de coopération) et les aspects financiers qui 
accompagnent l'évolution entre la disparition des CEJ et la mise en place de la CTG 2ème génération. 

1 ERE ETAPE : DEFINITIION DU PLAN D'ACTIONS DE LA CTG 

L'élaboration de la CTG repose sur 2 choix méthodologiques actés en Copi! en 2019 et 2020: 
- Travail par public-cible: la petite enfance (0-6 ans), l'enfance (6-12 ans), la jeunesse (12-25 ans), les parents, 

les familles-les habitants sous l'angle animation vie sociale, et les familles-les habitants sous 
l'angle accès aux droits-service et inclusion numérique. 

- Périmètre du travail collaboratif: celui-ci s'est porté en priorité sur les collectivités à savoir les 13 
communes et l'Agglomération, dans le respect de leurs compétences respectives. 
D'autres territoires ont ouvert cette concertation sur un spectre plus large en incluant les 
habitants, les professionnels des thématiques (associations, institutions, ... ), mais cela n'a pas été 
le choix du territoire. 

La participation des communes dans cette démarche a été intéressante et peut être résumé dans le tableau ci 
joint: 

Nombre de 
public cible ou axe Nombre de 

accès aux droits et présence sur X représentants petite enfance jeunesse parentalité animation vie inclusion enfance sociale numérique invitations 
Aubigny-les Clouzeaux 6 13/24 
La Chaize -le-Vicornte 12 13/34 
Dompierre-sur- Y on 5 6/20 
La Ferrière 4 8/14 
Fougeré 3 5/10 
Landeronde 5 7/18 
Mouilleron-Le-Captif 9 11/24 
Nesmy 3 17/26 
La Roche-sur-Y on 19 32/51 
Rives de J'Y on 4 3/14 
Le Tablier 2 0/4 
Thorigny 4 4/16 
Venansault 9 14/22 
Agglomération 8 19/23 

TOTAL 93 36/56 34/58 23/58 31/48 16/45 12/36 152/300 
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CONV ENTION TERRITORIALE GLO BALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 

Les schémas en lien avec le CTG 

Tout au long de son élaboration, La CTG s'appuie, prend en compte, fait le lien et retraduit au niveau local 
différents schémas couvrant le territoire partiellement ou totalement : 

le schéma départemental de services aux Familles SDSF 
le projet social de la petite enfance de !'Agglomération 
les projets éducatifs des territoires PEDT des communes, 
le contrat de ville de la Ville-centre, 
le contrat local de santé CLS de la ville-centre 

Cette 1ère phase d'élaboration compris plusieurs étapes: 

- été et rentrée 2021: sollicitation des 13 communes et de !'Agglomération pour identifier la composition 
des groupes de travail. 

- entre novembre 2021 et avril 2022: travail des groupes communaux, à raison de 2 réunions par public 
cible. Ils ont fait remonter sur les 6 publics cibles, 242 besoins initiaux. 

Entre mai et aout 2022 : 
o analyse et regroupement des suggestions pour aboutir à un plan comprenant 35 actions, 
o rédaction des différents éléments constitutifs de la CTG : état des lieux, démarche, plan 

actions, 
o validation de la CTG devant les comités de pilotage du 24 juin 2022 pour la Copi! Caf 

Communes- Agglomération du 8 juillet 2022 pour le Copi! CAF- Agglomération-Ville La 
Roche-sur- Y on. 

Entre septembre et novembre 2022: délibérations de !'Agglomération et des 13 communes pour 
autoriser la signature de la convention CTG, 

30 novembre 2022: signature complète de la convention CTG par la CAF, !'Agglomération et les 13 
communes. 

zEME ETAPE LE SCHEMA DE COOPERATION 

Ce schéma constitue la zème phase de l'élaboration de la CTG, et regroupe les chargés de coopération du 
territoire. 

Les coordinateurs Enfance-Jeunesse des CEJ disparaissent et sont remplacés par des chargés de coopération, 
nouveau terme de CNAF pour accompagnement la disparition des CEJ. 
Les chargés de coopération auront pour rôle de porter les actions de la CTG au profit de l'ensemble des 
collectivités de l'intercommunalité. 

Cette zème phase d'élaboration compris plusieurs étapes: 

- aout à décembre 2022: rencontres individuelles des 13 communes et de !'Agglomération pour: 
- connaitre les thématiques sur la ou les thématiques sur lesquelles chaque collectivité souhaite 

s'investir, 
- voir comment chacune d'entre elles peut s'inscrire dans cette démarche via leurs agents pour 

constituer cette équipe projet. 

- entre janvier et mai 2023 : aller-retours avec les collectivités jusqu'à obtenir leurs réponses et 
présentation courant mai 2023 en commission CAF d'une version du schéma. 

6 juin 2023 : Copi! CTG pour valider la composition du schéma de coopération 

Entre juin et septembre 2023: délibérations de !'Agglomération et des 13 communes pour autoriser la 
signature de l'avenant n°l de la convention CTG, 

Octobre 2023: signature de l'avenant 1 de la convention CTG par la CAF, !'Agglomération et les 13 
communes. 
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CONV ENTION TERRITORIALE GLO BALE (CTG) DE SERVICE S AUX FAMILLES 

Les modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la CTG 

La gouvernance de la CTG repose sur 2 instances. 

1- Le Comité Technique. 

Cette instance a un rôle de concertation et assure la préparation des COPIL 

Sa composition est la suivante : 
Pour la CAF: Elise TENAILLEAU, conseillère technique action sociale et Alexandre TROLL!, responsable 
territoire Centre Littoral 

Pour la ville-centre et l'Agglomération : Ketty COVEMAEKER DGS, Cécile DALAIS, DGA services à la 
population, Anne lise OLDANI, adjointe de la DGA services à la population et Marie-Pierre GROSSET, 
référente CTG 

2- LE COMITE PILOTAGE 

Cette instance a pour rôle de : 
De valider les étapes l'élaboration de la CTG et de sa feuille de route. 
D'acter les priorisations des fiches actions par année 
De suivre l'avancement du plan d'action et son adaptation si besoin 

Le suivi annuel des actions mises en place est présenté annuellement devant cette instance. 

L'ensemble des collectivités du territoire (y compris celles n'ayant pas de chargés de coopération, sauf la 
commune du Tablier) sont membres du Copi! CTG. 

La composition du Copi! est indiquée en page suivante : 
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